
Loi sur l’industrie verte :  
des enquêtes publiques nouvelle version

L’application de la Loi sur l’industrie verte
La loi sur l’industrie verte crée une nouvelle forme 
d’enquête publique pour les projets soumis à 
autorisation environnementale. Cette nouvelle loi 
s’applique à toute demande déposée à compter 
du 22 octobre 2024.

L’objectif de la loi est de simplifier les procédures 
pour faciliter les aménagements et en particulier 
les équipements industriels.

Les règles de ces nouvelles consultations
Ce qui ne change pas

•  Un commissaire-enquêteur
•  Un avis des organismes et autorités
•  Une publicité légale
•  Des contributions écrites

Ce qui change
•  Une consultation du dossier uniquement  

en ligne
•  Les permanences du commissaire enquêteur 

sont facultatives
•  L’organisation a minima de deux réunions 

publiques
•   Une mise en ligne obligatoire de toutes  

les contributions
•  Des délais de remise des conclusions  

de l’enquête raccourcis à 3 mois

Un accompagnement nécessaire sur les consultations liées aux projets
soumis à autorisation environnementale
État d’Esprit Stratis, spécialiste de la participation du public, avec son partenaire Publilégal  
vous proposent un Pack consultation environnementale intégrant :

•  Un conseil global sur la démarche,
•   La publicité légale d’annonce de la 

consultation : annonces presse et affichage,
•  La réalisation d’un site d’information  

et de participation dédié sécurisé,

•  La gestion des contributions du public  
par voie postale et en ligne,

•  L’organisation, l’animation et le verbatim  
des réunions publiques obligatoires,

•  Le traitement de toutes les contributions.

Nos atouts
50 ans d’expérience dans les enquêtes publiques 
et la consultation du public.
Des outils numériques sécurisés et authentifiés 
pour la participation en ligne.
Un pool d’experts pour modérer les réunions  
et faciliter des échanges apaisés.
Un accompagnement des commissaires 
enquêteurs dans le traitement des données.
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